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SO.M.M.FRE :
Revue de la semaine: Mgr M. T. Labrecque, futur évêque

de Chicoutuli.-M. Nicodume Audet, conseiller Iógislatif.
-La fê»te des arbres.

Causerie agricole : La culture aux engrais chimiques par
un petit laboureur.

Sujets divers : La culture des plantes racines.-Les carop. 1
siers frauçais (Suite). - Engrais pour les pommes de
terre.-Qufe quanti àToin consomnie une vache.-
Culture de la betterave.

Choses et autres : Transplantation des plants d'oignons.-
Le sel pour la salaison du beurre.--Culture des menus
fruits dans un verger.

Recettes : Cire à greffer les arbres. -Peinture à la pomme
de terre.

REVUE DE LA SEMAINE
iljqr Thomas Labrecqué, futwr tvdgn de C cou-

timi.-Il a été ofliciellement annoncé à l'Arche-:
vêeché de Québec, que le Rév. M. M. T. Labrecque
était. des trois candidats désignés par Mgr .Bégin,
celui que le Saint-Père avait choisi comme évêque
de Chicoutimi.

Le nouvel évêque dcé Chicoutimi, Mgi Labrecque,
est né à Saint-Anselme, le 30 décembré 1849-; il. a.
fait son cours au Petit Séminaire dý Québec, ;et fut*
reçu prêtre le 28 mai 1876.

Après avoir été professeur de rhétorique jusqu'en
1880, au petit séminaire dd Québec, .e Rév. M.
Labrecque alla passer trois, ans à Rome pour y
étudier la théologie et le droit canonique iý prit e5es

degrés à ce voa3ge.
A son retour,-il fut nominé profe.sseur de théologie

morale au Grand Séninaire; èt pendant les cing
dernières années il en fut en même temps le dirce-
teur. Il était aussi membre le Ï'fficialité diocésaine.

. icodè7me Audet, con.seillr législat'itf-Les
journaux de Québee annoncent la noiination''de
M. Nicodème Audet, comme conseiller législatif
pour la division Lauzon.

De.1878 jusqu' i.1886 l'honorableM. Nicodèmò
.Audet était député .à l'Assemblée Législative pour.
le comté de Dorchester, .et .ses partisans politiques
doivent être fiers. de le voir occuper aujourd'hui un.
siège au Conseil Législatif, où il pourra rendre de
grands services non-seuleinent à ses partisans d'autre-
fois, mais aussi à la classe agricole dont il connait


